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Animateur :   Claude FORT 
  

Membres présents :  Béatrice GAVOILLE - Karine VERGNAUD - Hugues LOGEAIS  
 

Invité    Gilles ROUFFIGNAT 
 

 

Membres excusés :  Sébastien BRAULT – Philippe GUEGUAN – Christophe SEYNAT 
 Sylvie GOMEZ – Sylvie GAUTIER 

 

Invités excusés :   Thibaud GABARD – Emma Gautier 
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INTRODUCTION 

 

• Accueil 
 
Gilles ROUFFIGNAT accueil les membres de la commission féminine et leur fait part de 
l’absence de Thierry Gobry. Il nomme Claude FORT pour prendre l’intérim de la 
commission en tant qu’animateur. Il particpera également au Comité de Direction. 
Emma GAUTIER nous accompagnera dans le développement de la pratique des 
féminines, priorité du mandat. 
Gilles ROUFFIGNAT nous informe de la création d’un «club des dirigeantes 
charentaises » Un courrier a été envoyé par mail à tous les clubs. Cette action est 
menée par Marion MOINE membre du Comité Directeur  dont l’objectif est 
d’accompagner et de valoriser la place des femmes dans le football. 
Claude FORT remercie Gilles Rouffignat de sa confiance et remercie les participants de 
leur présence. Il excuse les personnes qui ont fait part de leur absence.  
Claude FORT et les membres de la commission souhaitent un prompt rétablissement à 
Thierry GOBRY. 

 

SUJET(S) « POUR DECISION » 

 
1° - Validation des matchs des championnats séniores féminins à 8 et à 11 

Tous les matchs joués sont validés 

Cht à 11 : Toutes les rencontres non jouées à ce jour sont reprogrammées. La commission 
attire l'attention des clubs sur le fait qu'il ne reste que très peu de dates disponibles dans le 
calendrier. (vacances scolaires de printemps et jeudi de l'ascension). 

Cht à 8 : Après examen des différents courriels échangés entre les clubs et le district 16, la 
commission d'organisation des championnats féminins fixe les rencontres non jouées comme 
suit (voir le district 16 pour d'éventuelles modifications d'horaires) 

Poule élite :  le 19 février 2023 à 15 H.  

   St Palais / Charente Limousine  (J 1 - 5/2) 

   St Césaire / La Roche Rivières  (J2 - 29/1) 
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Poule 1ère division : le 19 février 2023 à 15 H.  

St Séverin Palluaud / St Jean d'Angély (1)  (J2 - 29/1). La commission est favorable au report 
de cette rencontre, le 6 mai, comme demandé, sous réserve de recevoir l'accord de St Jean d' 
Angély 

Poule 2ème division : le 12 février 2023 à 15 H.  

- St Michel (2) /Jonzac St Germain (2) (J 1 - 29/1) 

                                      le 19 février 2023 à 15 H.  

-  Sud 17 / Etoile maritime (J 1 - 29/1).  

En l'absence d' un accord précis entre les 2 clubs, le 12 mars n'étant pas disponible  pour une 
équipe, la commission a fixé la rencontre le dernier jour des vacances, donc moins pénalisant 
que le dimanche 12, situé au milieu de ces vacances. 

                                      le 12 mars 2023 à 15 H.  

-  Etoile maritime / St Jean d'Angély (2) (J 2 - 5/2) 
- Tonnacq Lussant / Jonzac St Germain (2) (J 2 – 5/2) 

Décision 01 : Les membres de la commission des compétitions féminines du District de la 
Charente valident les matchs joués des championnats séniores féminins à 8 et à 11. 
Les membres de la commission valident la reprogrammation des nouvelles dates des matchs 
reportés. 
 
2° -  Validation du report des matchs de Coupe à 8 
 
Annulation de la date du 5/2/2023 et report comme suit  
 
1er tour : matchs le 19/02/2023 

- L. A. C. 16 – St Séverin Palluaud 
- Guimps – St Michel 2 

2 exempts : Charente Limousine et La Roche Rivière 
 
Décision 02 : Les membres de la commission des compétitions féminines du District de la 
Charente valident le report des matchs de coupe au 19/02/2023 
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3° -  Catégories jeunes saison 2023/2024 
 
Réunion de la commission régionale féminine le 11/02/23, au siège de la ligue 
à Puymoyen doit le thème est : compétitions dans les catégories jeunes. 
Un long débat s'instaure entre les membres présents de la commission sur le projet initié 
par la Direction Technique Nationale (DTN) et relayée par l'équipe technique de la ligue, 
concernant les compétitions dans les catégories jeunes. 
 Il s'agît, en fait, de donner notre avis sur le projet de développement des catégories jeunes, 
ralenti par les années covid tout en considérant la nouvelle situation financière nationale qui, 
sans aucun doute, va impacter sévèrement la trésorerie de nos clubs et, peut être, de façon 
durable. 
Notre proposition essaie de tenir compte de tous ces éléments. 
 
Proposition de la commission du développement du football féminin de la Charente 

"Jeunes Elite" 

Championnat U 16 / U18 F à 11, géré par la ligue, avec possibilité d'incorporer 3 joueuses 
 U 15. 
Championnat U 14 / U15 F à 11, géré par la ligue, avec possibilité d'incorporer 3 joueuses  
U 13. 

 "Jeunes développement du F.F." 

 Championnat par pôle agrandi (selon position géographique des clubs),  
 dans les catégories U14 / U 17 F à 11, en facilitant les ententes qui ne pourraient, 
 par exemple, n'exister que pour cette compétition? (notion d'entente éphémère). 
 
 En ce qui concerne la participation des joueuses surclassées U17 et U 16 en 
compétitions seniors, la LFNA est la seule ligue à avoir des dispositions plus  
contraignantes que le règlement FFF ne l'impose. Après une période d'essai, peu  
convaincante, (diminution du nombre d'équipes jeunes), il serait peut-être bien d'appliquer la 
même règlementation pour tous, à défaut, autoriser 3 U 17F et 2 U 16F dans ces compétitions. 
 
Décision 03 : Les membres de la commission valident les propositions ci-dessus pour les 
compétitions jeunes 2023/2024 
 

POUR INFORMATION ET ECHANGES 

 
 

• Mails reçus 

 

Tous les mails reçus ont été traités 
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• Bilan de la réunion du 21 janvier à Chateaubernard 

Claude Fort présent à cette réunion nous informe que les clubs sont très satisfaits de 

l’organisation de ces championnats à 8 et à 11 dont le niveau est intéressant.  

Claude Fort sera en collaboration avec Olivier Laroche pour le district 17. Les clubs, avec 

qui un point sera fait en fin de saison, souhaitent la même organisation pour 2023/2024. 

Merci à Mr Renaud pour son accueil et pour le prêt des installations à Chateaubernard. 

 

• Bilan du rassemblement du 18/12/2022 à St Yrieix 

Dimanche 4 février 2023 se déroulait le 2ème  rassemblement U7 à U13 au stade de St Yrieix. 
56 filles participaient aux matchs et à l’atelier technique avec beaucoup de plaisir ce qui est une 
belle satisfaction malgré le froid. Emma Gautier, notre conseillère technique chargée du 
développement des pratiques, était présente aux côtés des clubs. Nous remercions les clubs 
qui contribuent fortement au dynamisme du football féminin sur notre département.  
Afin de faire rêver ces jeunes joueuses, le District de football avait invité 3 joueuses de l’ASJ 
Soyaux qui évolue en D1, plus haut niveau National féminin.Toutes les 3 ont débuté le football 
dans nos clubs Charentais. Anna Clérac, Camille Collin, Agathe Donnary se sont présentées 
aux filles qui n’ont pas manqué de les applaudir ainsi que leurs parents. Puis place aux photos, 
et remise d’un diplôme offert par le District et dédicacé par les Sojaldiciennes. La matinée fût 
belle pour ses jeunes footballeuses.  
Un grand merci aux dirigeants du club de St Yrieix qui nous ont fort agréablement accueillis. 
 

QUESTION(S) ET INFORMATION(S) DIVERSE(S) 

Courriel club de Chasseneuil : 

Championnat U14 / U 17 F: G J Pays Royannais / U S Chasseneuil du 29/01/23. 

La commission prend connaissance du courriel de Mr Drechsler, président de l'U.S. 
Chasseneuil ainsi que  des mails ( en totalité ou pas ? ) échangés entre les clubs et les districts 
16 et 17. 
Si la commission regrette que ces échanges n'aient pas abouti à une solution sportive 
satisfaisante pour les 2 clubs - cette compétition de jeunes n'étant pas porteuse d'un enjeu 
extrême – elle ne peut non plus accepter les termes du courriel  insinuant de quelconques 
difficultés relationnelles entre les commissions, celles-ci, bien au contraire, se nourrissant des 
avis différents mais souvent éclairés de ses membres. 

 Soucieuses, en priorité, du développement du football féminin - et ce n'est pas facile - les 
commissions d'organisation, comme les clubs, ont tout intérêt à défendre ensemble les valeurs 
de ce sport, en particulier pour les féminines. 



 

COMMISSION : DÉVELOPPEMENT DU FOOT FÉMININ 

PV N° : 06 – 2022/2023 DU : 06/02/2023 
PAGE 6/6 

 

 

PÔLE 

SPORTIF 

Les membres de la  commission féminine du district 16, réunis ce soir, n'en doutent pas un 
instant. 

 

 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 10/01/2023 

 

• Décision 01 : Validée. 

 

• Décision 02 : Validée. 

 
• Décision 03 : Validée 

 
--------------------- 

 
La prochaine réunion est fixée au 6 mars 2023 à 18 h 30 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 h 45 
 

--------------------- 

 
 

L’animateur          La  Secrétaire  
                 Csflaude FORT     Béatrice GAVOILLE 
      
 


